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Ouvrir une enquéte pour atteinte à la vie
privée

Par abib patel, le 31/03/2018 à 15:23

bonjour je m apel xxxxxxxxxxx est je suis victimes d atteinte à ma vie privée sur des réseaux
sociaux mais je n ai aucune preuve et lorsque je fait des recherches elles restent sans
succées je voudrais savoir si l on peut ouvrir une enquéte et trouve des preuves sur mon
probléme en esperant avoir des conseils et reponse positive de votre part

Par youris, le 31/03/2018 à 15:40

bonjour,
si vous n'avez aucune preuve et que vos recherches sont sans succès, comment pouvez-
vous savoir que vous êtes victime d'atteintes à votre vie privée.
n'allez plus sur les réseaux sociaux et vous serez tranquille.
salutations
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